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Préface 
 
 
En 1991, le gouvernement du Canada conclut l’accord Gagnon-Tremblay-McDougall 
avec le gouvernement du Québec relatif à l’immigration et à l’admission temporaire des 
aubains. À la suite de cette entente, le gouvernement du Québec réalise des 
consultations et des plans d’action. Le dernier en cours est le plan stratégique 2008-
2012. Par la suite, plusieurs programmes pour favoriser l’intégration, l’accueil, 
l’employabilité et la francisation des nouveaux arrivants et des nouvelles arrivantes au 
Québec voient le jour.  
 
Afin de connaître les défis et les forces de la région Lanaudière en matière 
d’immigration, un portrait a été réalisé. Vous trouverez dans les pages suivantes des 
données des plus intéressantes. 
 
Les données recueillies proviennent principalement de deux sources, soit du portrait 
sectoriel réalisé dans le cadre de l’élaboration du plan quinquennal de développement 
2007-2012 de la Conférence régionale des élus (es) Lanaudière, ou par des statistiques 
recueillies par le ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles du Québec. 
Pour les autres statistiques, les informations ont été recueillies par les données du 
recensement de 2006, de Statistique Canada.  
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Population générale 
 
 
En 2006, la population lanaudoise se chiffrait à 429 053 personnes dont 12 675 
étaient des personnes immigrantes. Elle représentait ainsi 2,95 % de la 
population totale de la région. Depuis le recensement de 2001, une 
augmentation du nombre de la population immigrante a été notée dans la 
région. De 2001 à 2006 la population immigrante est passée de 7890 personnes 
à 12 675 personnes, soit une augmentation de 62 %.  
 
 
Comme on peut le voir dans le tableau suivant, la  majorité des personnes 
immigrantes (50 %) s’installe dans les deux MRC du sud de la région 
(L’Assomption et Les Moulins).  
 
 

Population immigrante de Lanaudière, en 2001 et 2006, selon les territoires des municipalités régionales de 
comté (MRC)1 

MRC Total  
De 

D’Autray 
 

Joliette L’Assomption Les 
Moulins 

Matawinie Montcalm  

Population 
totale 

38 347 54 167 103 977 110 087 43 177 38 740 388 495 

Population 
immigrante 
 

670 710 2 085 2 770 1 060 595 7 890 

2001 
Proportion 
de la 
MRC(%) 
 

1,7 1,3 2,0 2,5 2,5 1,5 1,9 

Population 
totale 
 

39 800 57 130 108 815 127 990 49 255 42 220 425 210 

Population 
immigrante 
 

750 1 290 3 590 4 820 1 615 605 12 675 

2006 

Proportion 
de la 
MRC(%) 
 

1,9 2,3 3,3 3,8 3,3 1,4 2,7 

 
Le tableau à la page suivante vous démontre le nombre de personnes 
immigrantes dans les différentes municipalités de la région Lanaudière. 
 
 
 
 

                                                 
1 Statistique Canada, recensement  de 2001 et 2006, compilation spéciale du MICC 
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Répartition de la population dans les différentes municipalités de la région Lanaudière, en 20062 

MRC de D’Autray  MRC Joliette  MRC Matawinie 
Berthierville 110  Crabtree 45  Chertsey 140 
Île Dupas 0  Joliette 670  Entrelacs 85 
Lavaltrie 215  Notre-Dame-de-

Lourdes 
45  Notre-Dame-de-la-

Merci 
0 

Lanoraie 110  Notre-Dame-des-
Prairies 

155  Rawdon 525 

Mandeville 35  Saint-Ambroise 55  Saint-Alphonse-
Rodriguez 

75 

Saint-Barthélemy 45  Saint-Charles-
Borromée 

225  Sainte-Béatrix 40 

Saint-Cléophas 0  Sainte-Mélanie 25  Saint-Côme 65 
Saint-Cuthbert 40  Saint-Paul 35  Saint-Damien 35 
Saint-Didace 10  Saint-Thomas-de-

Joliette 
35  Saint-Donat 170 

Sainte-Elisabeth 10  Village Saint-
Pierre 

0  Sainte-Émélie-de-
L’Énergie 

65 

Saint-Gabriel, 
paroisse 

50     Saint-Félix-de-
Valois 

50 

Saint-Gabriel, ville 0  MRC Montcalm  Saint-Jean-de-
Matha 

95 

Sainte-Geneviève-
de-Berthier 

65  Saint-Alexis, 
paroisse 

0  Sainte-Marcelline 0 

Saint-Ignace de 
Loyola 

0  Saint-Alexis, 
village 

0  Saint-Michel-des-
Saints 

135 

Saint-Norbert 10  Saint-Calixte 130  Saint-Zénon 20 
   Saint-Esprit 35    

MRC L’Assomption  Saint-Jacques 20  MRC Les Moulins 
Charlemagne 80  Sainte-Julienne 115  Mascouche 1 055 
L’Assomption 225  Saint-Liguori 20  Terrebonne 3 770 

L’Épiphanie, 
paroisse 

65  Sainte-Marie-
Salomé 

0    

L’Épiphanie, ville 120  Saint-Lin-
Laurentides 

235    

Repentigny 3 035  Saint-Roch-de-
L’Achigan 

20    

Saint-Sulpice 65  Saint-Roch-Ouest 0    
 
*À noter, dans les tableaux suivants, afin de protéger la confidentialité, les données inférieures à 
5 sont arrondies à 0 ou 5 de façon aléatoire. 
 
 
 
 
 
 

                                                 
2 Statistique Canada, recensement 2006 
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Les 10 municipalités présentant le plus grand nombre de personnes immigrantes 
sont :  
 

1. Terrebonne 
2. Repentigny 
3. Mascouche 
4. Joliette 
5. Rawdon 
6. Saint-Lin-Laurentides 
7. L’Assomption 
7. Saint-Charles-Borromée 
8. Lavaltrie 
9. Saint-Donat 
10. Notre-Dame-des-Prairies 

 
La municipalité ou l’on retrouve le plus de personnes immigrantes, par territoire 
de municipalité régionale de comté (MRC) : 

 
MRC de D’Autray : Lavaltrie 
MRC Joliette : Joliette 
MRC L’Assomption : Repentigny 
MRC Les Moulins : Terrebonne 
MRC Matawinie : Rawdon 
MRC Montcalm : Saint-Lin-Laurentides 
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Période d’immigration  
 
 
Dans le tableau suivant nous pouvons constater les périodes d’arrivée des 
personnes immigrantes habitant dans la région. 
 
 

Période d’immigration, selon les territoires des municipalités régionales de comté (MRC) 
Lanaudière, en 20063 

Année 
d’arrivée 

MRC de 
D’Autray 

MRC 
Joliette 

MRC 
L’Assomption

MRC Les 
Moulins 

MRC 
Matawinie 

MRC 
Montcalm 

Total 

Avant 1991 450 485 2 130 2 945 1 160 430 7 600 
1991-2000 215 425 975 1 270 235 80 3 200 
2001-2006 90 380 485 600 220 90 1 865 
 
 

                                                 
3Statistique Canada, recensement 2006 
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Âge des personnes immigrantes 
 
La majorité des personnes immigrantes venant s’installer dans la région 
Lanaudière est âgée entre 25 et 34 ans, la tranche d’âge qui suit sont les 
personnes âgées entre 0 et 14 ans.  
 
 

Tranche d’âge de la population immigrante admise de 1997 à 2006 et présente dans la région 
Lanaudière, en 2008, selon les municipalités régionales de comté (MRC)4 

Tranche 
d’âge 

MRC de 
D’Autray 

MRC 
Joliette 

MRC 
L’Assomption

MRC Les 
Moulins 

MRC 
Matawinie 

MRC 
Montcalm 

0 à 4 ans 17 66 195 237 84 0 
5 à 14 ans 15 113 168 238 66 5 
15 à 24 ans 10 77 134 196 50 0 
25 à 34 ans 20 147 401 598 168 30 
35 à 44 ans 5 80 188 263 105 0 
45 à 64 ans 5 22 60 55 50 0 
65 ans et + 0 0 15 21 5 0 
 
 

Tranche d’âge de la population immigrante admise de 1997 à 2006 et présente dans la région 
Lanaudière, en 20085 

Groupes 
d’âge 

0-14 ans 15-24 ans 25-34 ans 35-44 ans 45-64 ans 65 ans et 
plus 

total 

Nombre 1 204 467 1 364 641 192 41 3 909 
% 30,8 11,9 34,9 16,4 4,9 1,1 100 

                                                 
4Ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles, Direction de la recherche et de l’analyse prospective 
5 Portrait régional 1996-2005, Direction de la recherche et de l’analyse prospective, avril 2007 
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Statut des générations 
 
 
Le tableau qui suit présente le statut des générations, en référence à 
l’immigration,  pour l’ensemble de la population lanaudoise. 
 
 

Statut des générations, selon les municipalités régionales de comté (MRC) 
 de Lanaudière, en 20066 

génération MRC de 
D’Autray 

MRC 
Joliette 

MRC 
L’Assomption

MRC Les 
Moulins 

MRC 
Matawinie 

MRC 
Montcalm 

1re 
génération 

815 1 100 3 260 4 535 1 560 600 

2e 
génération 

690 1 055 3 070 4 445 1 415 825 

3e 
génération & 

plus 

31 510 46 070 82 675 92 065 38 875 32 885 

 
 
Voici les définitions des différentes générations : 
 
1re génération : personnes nées à l’extérieur du Canada. Il s’agit, pour la 
plupart, de personnes qui sont, ou qui ont déjà été, des immigrants reçus au 
Canada.  
 
2e génération : personnes nées au Canada dont au moins un des parents est 
né à l’extérieur du Canada. 
 
3e génération : personnes nées au Canada dont les deux parents sont nés au 
Canada (les grands-parents de ces personnes peuvent être nés au Canada ou à 
l’extérieur du Canada) 

                                                 
6 Statistique Canada, recensement 2006 
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Genre 
 
 

Dans le tableau suivant, vous pouvez constater que la majorité des personnes 
immigrantes est de sexe féminin. 
 
 

Genre des personnes immigrantes admises de 1997 à  2006 et présentes dans la région 
Lanaudière, en 2008, selon les municipalités régionales de comté (MRC)7 

 MRC de 
D’Autray 

MRC 
Joliette 

MRC 
L’Assomption

MRC Les 
Moulins 

MRC 
Matawinie 

MRC 
Montcalm 

Total 

Sexe 
féminin 

37 241 600 843 290 10 2 021 

Sexe 
masculin 

35 264 561 765 238 25 1 888 

 
 

Il y a 133 personnes immigrantes de sexe féminin de plus que de personnes 
immigrantes de sexe masculin dans la région. On retrouve la majorité des 

personnes immigrantes de sexe féminin dans les deux MRC du sud ainsi que 
dans la MRC Matawinie. D’un autre côté, la majorité des personnes immigrantes 

de sexe masculin s’installe dans les MRC de D’Autray, Joliette et Montcalm.

                                                 
7 Ministère de l’immigration et des Communautés culturelles, Direction de la recherche et de l’analyse prospective 
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Provenance des personnes immigrantes 
 

Population immigrée selon les 40 principaux pays de naissance,  
pour la région Lanaudière, en 20068 

Rang Pays de naissance Nombre de personnes % 
1 France 2280 18,0 
2 Haïti 1480 11,7 
3 Italie 1135 9,0 
4 Etats-Unis 605 4,8 
5 Belgique 480 3,8 
6 Maroc 390 3,1 
7 Portugal 390 3,1 
8 Algérie 380 3,0 
9 Chine 370 2,9 
10 Allemagne 310 2,4 
11 Roumanie 290 2,3 
12 Colombie 255 2,0 
13 Pérou 230 1,8 
14 Pologne 220 1,7 
15 Liban 180 1,4 
16 Chili 175 1,4 
17 El Salvador 175 1,4 
18 Cambodge 165 1,3 
19 Mexique 160 1,3 
20 Espagne 155 1,2 
21 Grèce 150 1,2 
22 Suisse 135 1,1 
23 Laos 120 0,9 
24 Égypte 115 0,9 
25 Viet Nam 110 0,9 
26 République démocratique du Congo 105 0,8 
27 Argentine 95 0,7 
28 Guatemala 95 0,7 
29 Burundi 90 0,7 
30 Russie 90 0,7 
31 Uruguay 90 0,7 
32 Venezuela 90 0,7 
33 République dominicaine 75 0,6 
34 Serbie et Monténégro 75 0,6 
35 Royaume-Uni 65 0,5 
36 Tunisie 65 0,5 
37 Ukraine 65 0,5 
38 Bosnie-Herzégovine 60 0,5 
39 Tanzanie 55 0,4 
40 Cameroun 50 0,4 
 Autres pays 1055 8,3 

Total 12675 100,0 

 
 
Il est important de souligner que la région Lanaudière est au 8e rang des régions 
administratives du Québec ayant le plus haut taux de population active 
immigrée. 

                                                 
8 Statistique Canada, Recensement de 2006, compilation spéciale du MICC 
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Catégories d’immigration 
 
 
L’immigration est une compétence partagée entre le gouvernement du Québec et 
du Canada. Ainsi, les personnes voulant immigrer au Québec doivent répondre 
aux exigences de sélection du Québec basée sur des critères précis ainsi qu’aux 
exigences d’admission du Canada. La majorité des personnes immigrantes sont 
des gens qui viennent au pays pour travailler ou pour rejoindre des personnes de 
leur famille.  
 
Dans les tableaux suivants, vous trouverez le nombre de personnes immigrantes 
selon les quatre grandes catégories d’immigration du Québec pour la région 
Lanaudière.  
 
 

Personnes immigrantes admises de 1997 à 2006 et présentes dans la région Lanaudière, en 
2008, selon les catégories d’immigrations9 

Catégorie Immigration 
économique 

Regroupement 
familial 

Réfugiés et 
personnes en 

situation 
semblable 

Autres 
immigrants 

total 

Nombre 1 825 1 384 650 50 3 909 
% 46,7 35,4 16,6 1,3 100 
 
 
Catégorie d’immigration des personnes immigrantes admises de 1997 à 2006 et présentes dans 

la région Lanaudière, en 2008, selon les municipalités régionales de comté (MRC)10 
 
 

MRC de 
D’Autray 

MRC 
Joliette 

MRC 
L’Assomption

MRC Les 
Moulins 

MRC 
Matawinie 

MRC 
Montcalm 

Immigration 
économique 

30 105 603 795 267 25 

Regroupement 
familial11 

32 96 433 602 211 10 

Réfugiés12 et 
personnes en 
situation 
semblable 

10 289 120 181 50 0 

Autre 
immigration 

0 15 5 30 0 0 

                                                 
9 Ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles, Direction de la recherche et de l’analyse prospective 
10 Ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles, Direction de la recherche et de l’analyse prospective 
11 Depuis le 23 décembre 2007, est entrée en vigueur la nouvelle  Loi sur la citoyenneté  qui a été modifiée afin de 
permettre l’octroi de la citoyenneté aux enfants  adoptés à l’étranger par des citoyens canadiens. Ainsi ces enfants ne 
sont plus comptabilisés pour une très grande majorité dans la catégorie du regroupement familial.  
12 Joliette reçoit 70 personnes réfugiées par année. 
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Langue 
 

 
Selon les données de Statistique Canada, recensement 2006, 95 % des 
personnes qui immigrent dans notre région parlent la langue française sans 
toutefois la maîtriser. Seulement 3 % connaît que la langue anglaise et 2 % ne 
connaît aucune des deux langues officielles du Canada. Le tableau suivant vous 
démontre cette réalité. 
 
 
Connaissance du français et de l’anglais des personnes immigrantes de la région Lanaudière, en 

200613 
 Français 

seulement 
Français et 

anglais 
Anglais 

seulement 
Ni français ni 

anglais 
total 

Nombre 6 010 6 060 370 235 12 675 
% 47,4 47,8 2,9 1,9 100 
 
 
Des données sur la connaissance du français pour des cohortes d’immigrations 
plus récentes sont illustrées dans le tableau qui suit. 
 
 
Connaissance du français et de l’anglais des personnes immigrantes admisses de 1997 à 2006 et 

présentes dans la région Lanaudière, en 2008, selon les municipalités régionales de comté 
(MRC)14 

 MRC de 
D’Autray 

MRC 
Joliette 

MRC 
L’Assomption

MRC Les 
Moulins 

MRC 
Matawinie 

MRC 
Montcalm 

Français 
seulement 

20 146 465 658 232 20 

Français et 
anglais 

15 35 281 356 102 10 

Anglais 
seulement 

0 15 63 123 45 0 

Ni français, 
ni anglais 

37 309 352 471 149 5 

 
 

                                                 
13 Statistique Canada, recensement 2006, compilation spéciale  du MICC 
14 Ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles, Direction de la recherche et de l’analyse prospective 
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Le prochain tableau vous montre la langue parlée à la maison. Ce tableau n’inclut 
pas seulement les personnes immigrantes mais l’ensemble de la population de la 
région Lanaudière. 
 

Langue parlée à la maison de la population lanaudoise, en 2006, selon les municipalités 
régionales de comté (MRC)15 

Langue parlée MRC de 
D’Autray 

MRC 
Joliette 

MRC 
L’Assomption 

MRC Les 
Moulins 

MRC 
Matawinie 

MRC 
Montcalm

Français 39 155 56 080 105 700 121 980 45 250 41 285 
Anglais 215 200 1 135 2 965 1 575 450 

Langue non 
officielle 

265 670 1 240 1 585 2 060 220 

Anglais & français 145 65 295 630 265 260 
anglais & langue 

non officielle 
0 0 15 170 25 0 

Français & langue 
non officielle 

20 105 360 445 85 10 

Anglais & français & 
langue non officielle 

0 0 60 220 10 0 

 
 
Le dernier tableau vous démontre la langue utilisée dans les lieux de travail. 
 

Langue utilisée dans le lieu de travail pour la population lanaudoise, en 2006, selon les 
municipalités régionales de comté (MRC)16 

Langue parlée MRC de 
D’Autray 

MRC 
Joliette 

MRC 
L’Assomption 

MRC Les 
Moulins 

MRC 
Matawinie 

MRC 
Montcalm

Français 20 775 30 610 60 850 72 770 23 230 21 935 
Anglais 275 285 1 825 2 750 725 385 

Langue non 
officielle 

440 355 1 680 2 590 625 525 

Anglais & français 80 50 100 25 375 40 
anglais & langue 

non officielle 
0 0 25 20 25 0 

Français & langue 
non officielle 

0 0 25 0 0 0 

Anglais & français & 
langue non officielle 

0 0 110 80 0 15 

 
 
En ce qui concerne les cours de francisation offerts dans la région pour les 
adultes, seul le Centre de L’Envol de la Commission scolaire des Samares donne 
des cours aux nouveaux arrivants et nouvelles arrivantes, pour le moment. Le 
programme de cours est d’une durée de 3 mois par niveau pour chacun des trois 
niveaux. Un projet de cours de francisation aux adultes est en processus 
d’élaboration à la Commission scolaire des Affluents. Pour les enfants du primaire 

                                                 
15 Statistique Canada, recensement 2006 
16 Statistique Canada, recensement 2006 
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et du secondaire, des cours leur sont offerts dans les deux commissions scolaires 
francophones de la région. 
 
 

Scolarité 
 
 

La majorité des personnes immigrantes a un niveau de scolarité plus élevé que la 
moyenne régionale. Le premier tableau démontre le nombre d’années de 
scolarité des personnes immigrantes. 
 
 
Nombre d’années de scolarité des personnes immigrantes, de 15 ans et plus, admises de 1997 à 

2006 et présentes dans la région Lanaudière, en 200817 
scolarité 0-6 

années 
7-11 

années 
12-13 
années 

14-16 
années 

17 années 
et plus 

Information 
non 

disponible 

total 

Nombre 120 519 567 763 615 90 2 674 
% 4,5 19,4 21,2 28,5 23 3,4 100 % 
 
 
Voici un autre tableau montrant de façon plus précise le nombre d’années de 
scolarité des personnes immigrantes dans la région selon les territoires de MRC. 
 
 
Nombre d’années de scolarité des personnes immigrantes, de 15 ans et plus, admises de 1997 à 

2006 et présentes dans la région Lanaudière, en 2008, selon les municipalités régionales de 
comté (MRC)18 

 MRC de 
D’Autray 

MRC 
Joliette 

MRC 
L’Assomption

MRC Les 
Moulins 

MRC 
Matawinie 

MRC 
Montcalm 

0 à 6 années 0 29 26 45 15 5 
7 à 11 années 10 92 125 196 91 5 
12-13 années 15 46 168 239 89 10 
14-16 années 15 55 240 335 93 25 
17 années et + 10 30 204 308 53 10 
Non disponible 0 26 26 33 5 0 
 
 
Le dernier tableau, de la  page suivante, vous démontre le plus haut grade, 
certificat ou diplôme obtenu pour les personnes immigrantes de la région 
Lanaudière 
 

                                                 
17 Ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles, Direction de la recherche et de l’analyse prospective 
18 Ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles, Direction de la recherche et de l’analyse prospective 



 

Page 16 

 
Population immigrante de 15 ans et plus selon le plus haut grade, certificat ou diplôme obtenu par 

municipalité régionale de comté (MRC), 200619 
 MRC de 

D’Autray 
MRC Joliette MRC 

L’Assomption
MRC Les 
Moulins 

MRC 
Matawinie 

MRC 
Montcalm 

Aucun grade, 
certificat ou diplôme 
(moins d’un 
secondaire) 

240 370 720 980 335 225 

Diplôme d’études 
secondaires ou 
attestation 
d’équivalence 

215 200 600 965 315 65 

Certificat ou diplôme 
d’une école de 
métiers 

90 160 500 770 265 115 

Certificat ou diplôme 
d’autres études non 
universitaires 

135 170 570 795 200 70 

Certificat ou diplôme 
inférieur au 
baccalauréat 

40 40 260 265 110 65 

Grade universitaire : 
BAC et tous les 
diplômes supérieurs 
au baccalauréat 

75 170 615 745 310 55 

Baccalauréat 60 90 360 495 175 40 
Certificat ou diplôme 
supérieur au 
baccalauréat 

0 10 80 115 35 0 

Diplôme en 
médecine, art 
dentaire, médecine 
vétérinaire ou 
optométrie 

0 0 20 10 0 0 

Maîtrise 10 50 130 110 80 0 
Doctorat acquis 0 15 25 10 15 0 

 
 

                                                 
19 Statistique Canada 2006, compilation spéciale d’Emploi-Québec Lanaudière 
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Marché du travail 
 
 
La majorité des personnes immigrantes a de la difficulté à garder un emploi en 
région à cause du manque de connaissance du marché du travail au Québec 
ainsi que des lois et des règles qui le régissent. La situation est des plus criantes 
pour les nouveaux arrivants et les nouvelles arrivantes qui affichent un taux de 
chômage trois fois plus élevé que le reste de la population lanaudoise. Il faut 
ajouter que les immigrants et immigrantes lanaudois occupent des postes dans le 
domaine de la gestion, des sciences naturelles et appliquées, des sciences 
sociales, de l’enseignement, de l’administration publique, des arts, de la culture 
et des sports et loisirs. 
 
Le revenu moyen annuel des personnes immigrantes vivant dans la région est de 
36 878 $. Ce qui est légèrement en bas de la moyenne régionale qui est de  
37 325 $. Le revenu médian des personnes immigrantes est de 32 090 $ et de la 
population lanaudoise de 32 785 $ annuellement. Par contre, les personnes 
nouvellement arrivées ont un revenu moyen d’environ 15 000 $ ce qui est 
inférieur au salaire moyen lanaudois et québécois. 
 
Le tableau suivant va démontrer les écrits. 
 
 

Revenu de la population de 15 ans et plus ayant travaillé en 2005, comparé avec les 
revenus des personnes immigrantes de la région Lanaudière par municipalité régionale 

de comté (MRC)20 
 MRC de D’Autray MRC Joliette MRC L’Assomption 
 lanaudois immigrants lanaudois immigrants lanaudois immigrants 
Revenu total 
moyen 

32 874 $ 26 816 $ 35 638 $ 33 769 $ 40 818 $ 39 756 $ 

Revenu total 
médian 

29 173 $ 21 182 $ 31 091 $ 29 900 $ 36 017 $ 35 257 $ 

 MRC Les Moulins MRC Matawinie MRC Montcalm 
 lanaudois immigrants lanaudois immigrants lanaudois immigrants 
Revenu total 
moyen 

39 289 $ 37 073 $ 32 613 $ 38 140 $ 31 626 $ 35 706 $ 

Revenu total 
médian 

35 273 $ 34 164 $ 28 182 $ 29 938 $ 28 290 $ 26 005 $ 

 
 
Les deux prochains tableaux de la page suivante vous démontrent les 
professions dans lesquelles les personnes immigrantes travaillent. 
 
 
 
                                                 
20 Statistique Canada 2006, compilation spéciale d’Emploi-Québec Lanaudière 
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Population immigrante de 15 ans et plus ayant travaillé en 2005 selon le domaine professionnel 
par municipalité régionale de comté (MRC), 200621 

 MRC de 
D’Autray 

MRC 
Joliette 

MRC 
L’Assomption

MRC Les 
Moulins 

MRC 
Matawinie 

MRC 
Montcalm 

Gestion 40 65 215 265 60 55 
Affaires finances 
et administration 

55 60 330 500 115 35 

Sciences 
naturelles et 
appliquées et 
domaines 
apparentés 

0 40 145 185 25 0 

Secteur de la 
santé 

0 20 210 225 30 0 

Sciences sociales, 
enseignement, 
administration 
publique et 
religion 

25 45 295 330 60 25 

Arts, culture, 
sports et loisirs 

0 0 35 60 15 0 

Vente et services 80 125 520 635 130 50 
Métiers, 
transports et 
machinerie 

70 75 340 570 90 70 

Secteur primaire 115 0 0 0 0 30 
Transformation, 
fabrique et 
services d’utilité 
publique 

40 95 125 305 50 0 

 

                                                 
21 Statistique Canada 2006, compilation spéciale d’Emploi-Québec Lanaudière 
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Population lanaudoise immigrante de 15 ans et plus ayant travaillé en 2005 selon les secteurs 

d’activités économiques par municipalité régionale de comté (MRC), 200622 
 MRC de 

D’Autray 
MRC 

Joliette 
MRC 

L’Assomption
MRC Les 
Moulins 

MRC 
Matawinie 

MRC 
Montcalm 

Agriculture, foresterie, 
pêche et chasse 

115 0 0 0 40 35 

Extraction minière et 
extraction de pétrole et 
de gaz 

0 0 0 0 0 0 

Services publics 0 0 0 0 0 0 
Construction 0 15 105 170 35 20 
Fabrication 80 135 405 645 90 35 
Commerce de gros 30 50 60 195 35 0 
Commerce de détail 45 45 245 540 15 45 
Transport et 
entreposage 

0 35 125 195 0 0 

Finance et assurances 0 0 85 80 20 0 
Services immobiliers et 
services de location et 
de location à bail 

0 0 20 0 0 0 

Services professionnels, 
scientifiques et 
techniques 

25 0 110 235 30 0 

Gestion de sociétés et 
d’entreprises 

0 0 0 0 0 0 

Services 
administratifs, 
services de soutien, 
services de gestion 
des déchets et 
services 
d’assainissement 

25 0 95 125 0 0 

Services 
d’enseignement 

25 0 180 210 35 0 

Soins de santé et 
assistance sociale 

40 55 320 435 50 25 

Arts, spectacles et 
loisirs 

0 0 35 25 15 0 

Hébergement et 
services de 
restauration 

35 85 150 115 125 35 

Industrie de 
l’information et 
industrie culturelle 

0 0 50 70 0 0 

Autres services, sauf 
les administrations 
publiques 

0 20 110 175 115 0 

Administration 
publiques 

10 0 115 150 0 0 

 

                                                 
22 Statistique Canada 2006, compilation spéciale d’Emploi-Québec Lanaudière 
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Le tableau suivant va vous démonter le nombre de villes de la région Lanaudière 
qui ont embauché des travailleurs temporaires entre 2000 et 2008. Ce qui inclut 
également les travailleurs migrants du domaine de l’agriculture. 
 
 

Travailleurs étrangers temporaires 
Nombre de travailleurs embauchés selon la ville pour la période de 2000-2007 et 2008  

(6 premiers mois) pour la région Lanaudière23 
 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 
Berthierville 0 0 0 0 0 0 0 0 6 
Charlemagne 0 1 1 1 0 1 0 0 0 
Chertsey 1 0 0 0 0 2 2 0 1 
Crabtree 3 0 3 0 0 5 9 13 0 
Joliette 9 15 10 3 12 12 16 37 52 
La Plaine 1 0 0 1 0 0 5 1 3 
Lachenaie 2 4 2 13 6 11 16 14 22 
Lanoraie 0 1 1 276 84 131 112 140 137 
L’Assomption 1 4 1 95 40 51 46 62 11 
Lavaltrie 0 1 1 122 66 170 130 185 119 
Le Gardeur 1 2 0 1 2 1 1 1 0 
L’Épiphanie 0 1 0 0 0 0 0 0 0 
Mascouche 3 2 4 3 4 2 3 7 11 
Notre-Dame-
de-la-Merci 

0  0 1 0 0 0 0 0 

Notre-Dame-
de-Lourdes 

0 0 0 61 19 41 30 50 30 

Notre-Dame-
des-Prairies 

0 0 0 28 8 13 1 7 6 

Rawdon 0 0 3 0 3 5 3 7 4 
Repentigny 2 6 4 4 8 5 9 9 5 
Saint-Alexis 1 0 0 20 28 56 49 68 73 
Saint-
Alphonse-
Rodrigez 

0 0 0 0 1 0 1 1 0 

Saint-
Ambroise-
de-Kildare 

0 0 7 2 6 9 9 11 0 

Saint-
Charles-
Borromée 

0 2 1 0 1 2 1 5 0 

Saint-Côme 0 0 1 0 0 0 0 0 0 
Saint-
Cuthbert 

1 0 0 0 0 3 2 2 2 

Saint-Donat 1 1 5 10 1 3  7 4 
Sainte-
Béatrix 

0 0 0 1 3 1 2 1 0 

Sainte-
Elisabeth 

0 0 0 0 0 11 3 3 0 

Sainte-
Julienne 

0 0 0 0 2 1 3 2 4 

Sainte- 0 0 0 0 0 0 0 2 1 

                                                 
23 Service Canada, Direction de l’analyse du marché du travail (DAMT), extraction spéciale, février 2009 
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Marcelline-
de-Kildare 
Sainte-
Mélanie 

2 0 0 55 9 4 2 8 10 

Saint-Esprit 0 0 0 9 8 12 14 9 11 
Saint-Félix-
de-Valois 

0 1 0 3 4 5 6 5 6 

Saint-Gabriel 0 1 0 0 0 0 0 0 0 
Saint-
Gabriel-de-
Brandon 

0 0 1 0 1 1 0 16 14 

Saint-
Ignace-de-
Loyola 

0 0 0 0 0 0 1 0 0 

Saint-
Jacques 

0 0 0 14 13 30 25 32 43 

Saint-Liguori 0 0 0 6 6 6 6 12 0 
Saint-Lin-
Laurentides 

2 2 1 74 39 41 44 55 58 

Saint-Michel-
des-Saints 

8 4 0 5 12 0 3 3 0 

Saint-Paul 0 0 0 5 6 5 6 11 14 
Saint-Roch-
de-L’Achigan 

0 0 0 24 16 32 38 37 24 

Saint-Sulpice 0 0 0 0 0 0 0 3 0 
Saint-
Thomas-de-
Joliette 

0 0 0 183 58 45 40 68 90 

Saint-Zénon 1 0 0 0 0 0 0 0 0 
Terrebonne 3 8 4 4 5 9 24 15 9 
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Organismes de la région 
 
Pour la région Lanaudière en ce qui concerne l’immigration, il a y des organismes 
et des municipalités qui ont des ententes avec le ministère de l’Immigration et 
des Communautés culturelles. Nous avons découvert que d’autres organismes et 
municipalités de la région travaillent également sur le dossier de l’immigration 
sans toutefois avoir une entente directe avec le ministère. Voici la liste des 
organismes traitant de l’immigration dans la région : 
 
 
CRÉDIL 
 
Comité régional d’éducation pour le développement international de Lanaudière 
est un organisme de coopération internationale (OCI) fondé en 1976. Le Crédil 
est financé par les programmes PANA et PARI du MICC. Leurs mandats en 
immigration visent : 
 

• l’accueil, l’établissement et l’accompagnement des nouveaux arrivants et 
nouvelles arrivantes; 

• l’accueil et l’installation des réfugiés et des personnes protégées à titre 
humanitaire outre-frontières pris en charge par le gouvernement; 

• favoriser le rapprochement interculturel. 
 
Le CRÉDIL a également son site Web au www.credil.qc.ca 
 
Perspectives Nouvelles inc. 
 
 
Perspectives Nouvelles inc. offre des services aux chercheurs d’emploi de la 
région Lanaudière, plus spécifiquement aux personnes de 45 ans et plus, aux 
personnes immigrantes et aux minorités visibles. Perspectives Nouvelles inc, est 
financé le MICC par le programme PANA du MICC et par Emploi-Québec pour 
son service spécialisé pour personnes immigrantes, programme complémentaire 
au programme PANA. Leurs mandats pour le PANA  visent: 

• l’accompagnement et le soutien à l’adaptation au marché du travail (Globe 
Lanaudière) 

• service d’orientation est une démarche d’orientation professionnelle. 
 
Selon le service, des rencontres individuelles ou de groupe sont offertes. 
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DÉCLIC 
 
Intervenir au niveau de l’analphabétisme et du décrochage scolaire en offrant 
aux adultes faiblement scolarisés ainsi qu’aux familles des ressources en 
formation et en prévention. L’organisme donne des cours d’alphabétisation aux 
personnes immigrantes de Berthierville et des environs. 
 
Centre d’interprétation professionnelle Lanaudière 
 
Le mandat de l’organisme est la formation et l’intégration en emploi de la 
clientèle féminine. Il accueille les femmes et les guides dans la recherche 
d’emploi, le retour aux études ou à la santé. 
 
Le Centre d’interprétation professionnelle Lanaudière a mis également sur pied 
un organisme d’alphabétisation dans la MRC de L’Assomption pour répondre aux 
besoins d’une clientèle mixte, soit «l’Univers des mots». Il compte ainsi parmi sa 
clientèle des femmes immigrantes de la Colombie, d’Haïti et du Portugal. 
 
http://www.integrationprofessionnelle.org/ 
 
 
Centre d’aide et de lutte contre les agressions à caractère sexuel 
(CALACS) 
 
Il y a deux CALACS dans la région Lanaudière, soit à Joliette et à Terrebonne. La 
mission de l’organisme est de travailler à aider les femmes et adolescentes 
agressées sexuellement, à sensibiliser et conscientiser la population à la 
problématique des agressions à caractère sexuel et à lutter pour obtenir des 
changements sociaux, légaux et politiques, et ce, dans une perspective 
féministe. 
 
Dans leur nouvelle stratégie d’orientation de l’organisme, elles ont décidé 
d’intégrer les femmes immigrantes dans leur CA, employés ou comme 
bénéficiaires de services. 
 
Festival Mémoires et Racines 
 
Un festival de musique traditionnelle du Québec. Le festival donne depuis 
quelques années des billets aux personnes immigrantes nouvellement arrivées à 
Joliette pour assister aux festivités. 
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Fondation du développement durable pour l’Afrique 
 
Sa mission est de participer aux efforts de solidarité internationale en mettant en 
œuvre des projets qui jettent les ponts entre les pays industrialisés et les pays 
dits en voie de développement, plus particulièrement entre le Canada et le 
Cameroun. La fondation vient en aide aux Africains qui désirent immigrer au 
Québec. 
 
Fête des Nations de Mascouche 
 
Pour une cinquième année, le prêtre Eric Généreux de la paroisse  
Saint-Henri-de-Mascouche célébrait, au mois de janvier, sa fête des nations. 
Cette fête accueillie les nouveaux arrivants dans son quartier en plus de créer 
des liens d’amitié. 

 
Municipalité de Rawdon 
 
La municipalité a une entente spécifique avec le ministère de l’Immigration et 
des Communautés culturelles dans le cadre du programme le PRI pour susciter 
l’établissement d’immigrants et d’immigrantes sur son territoire,  faciliter la mise 
sur pied de services d’accueil et d’intégration socioéconomique, assurer le 
développement de relations interculturelles harmonieuses et favoriser l’accès à 
l’égalité en emploi dans les services municipaux. 
 
La ressource embauchée, pour le service d’accueil et d’intégration aux nouveaux 
arrivants et nouvelles arrivantes, a la responsabilité de créer des liens avec les 
organismes socio-communautaires et les organismes para-municipaux, de faire 
de l’accompagnement en recherche d’emploi, d’aider à la recherche de logement, 
d’appuyer les autres intervenants et intervenantes du milieu et d’intégrer les 
personnes immigrantes à la communauté de Rawdon. 

 
Conseil interculturel de Rawdon 
 
Le conseil existe depuis mars 2003. Les axes du conseil sont : 

1. créer un lien direct avec la population,  
2. favoriser et soutenir le développement des liens et partenariats avec les 

autres organismes communautaires concernant l'adaptation et 
l'intégration des services aux nouveaux arrivants et nouvelles arrivantes, 

3. permettre l'échange et le transfert de leur expérience municipale de 
l'interculturalisme avec d'autres municipalités, 

4. avoir un Conseil municipal branché sur les réalités interculturelles de 
Rawdon. 
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Conseil interculturel de Berthierville 
 
C’est un comité qui est à la phase I de sa structuration. Les membres du comité 
se font aider présentement par le président du Conseil interculturel de Rawdon 
afin de se doter d’un plan d’action. Ce comité est représenté de personnes 
provenant du milieu municipal et de la communauté berthelaise. 
 
Municipalité de Sainte-Julienne 
 
Depuis la dernière année, la municipalité s’organise pour accueillir les 
communautés culturelles qui demeurent ou qui ont un pied à terre dans cette 
municipalité. En avril 2008, la municipalité a organisé une soirée bénéfice pour 
favoriser les échanges interculturels. Cette activité sera renouvelée l’an prochain. 
 
Depuis quelques années, une fête traditionnelle haïtienne et une autre asiatique 
sont organisées par leurs communautés respectives. L’un des objectifs de cette 
année pour la communauté asiatique, est d’établir des liens avec la communauté 
locale. La municipalité veut également trouver des activités ou des projets à 
réaliser pour accueillir les personnes immigrantes dans leur municipalité pour les 
années à venir. 
 
Municipalité de Sainte-Elisabeth 
 
La municipalité a organisé, en 2008, (vers le mois de juin) un 5 à 7 à l’hôtel de 
ville pour les nouveaux arrivants et nouvelles arrivantes. L’objectif de cette 
activité est de favoriser l’intégration des personnes immigrantes dans la 
municipalité. Lors de l’événement, des représentants municipaux et du milieu 
communautaire étaient présents. Ils remettent de la documentation sur le 
nouveau milieu de vie des personnes immigrantes. 
 
Carrefour jeunesse-emploi de Montcalm 
 
Le nouveau projet « Service de liaison et d’intégration aux entreprises - Volet 
immigration » sera mis en place au courant de l’automne 2009. Ce service de 
placement (emploi et ou stage), d’accompagnement et de suivi sera offert aux 
travailleurs immigrants et travailleuses immigrantes ainsi qu’aux entreprises. Son 
objectif est de faciliter l’intégration des travailleurs immigrants et travailleuses 
immigrantes dans leur nouvel environnement de travail pour favoriser leur 
maintien en emploi. Pour bien travailler avec la personne immigrante, le chef 
d’entreprise et l’équipe de travail pourront améliorer leur connaissance et leur 
compréhension des valeurs et des différentes cultures. Le CJE pense également 
élaborer un guide d’intégration destiné à la fois aux travailleurs immigrants et 
travailleuses immigrantes et à l’entreprise. 
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CLD L’Assomption 
 
Dans sa planification stratégique 2008-2010, on y retrouve des actions concrètes 
visant l’immigration. De plus, à l’automne 2009, l’organisme a réalisé une activité 
destinée à des chinois investisseurs afin de leur faire découvrir la MRC de 
L’Assomption. Ce fut une activité bien réussie, qu’il espère refaire l’an prochain. 
 
UPA 
 
Annuellement, plusieurs fermes agricoles (environ 100) font une demande au 
Programme des travailleurs agricoles saisonniers étrangers pour embaucher 
environ 500 travailleurs migrants dans la région Lanaudière. Ces travailleurs 
viennent pour une période d’environ 8 mois grâce à des ententes entre le 
gouvernement canadien et principalement le Mexique et la Jamaïque. Des 
travailleurs migrants proviennent également d’une entente entre le Guatemala et 
l’organisme Fondation des entreprises pour le recrutement de la main-d’œuvre 
étrangère (FERME) pour une durée de 1 à 2 ans. 
 
Depuis peu, les producteurs agricoles ont la possibilité d’appliquer sur le 
programme. Alors dans la région, une ferme de bison  
et une ferme laitière emploient des travailleurs agricoles. 
 
Finalement, l’UPA, grâce a un fonds pour de la formation, donne environ 3 cours 
d’espagnol à des producteurs et productrices et leurs employés lanaudois et 
employées lanaudoises afin qu’ils puissent converser avec les travailleurs 
migrants à leur arrivée. 
 
Fédération des chambres de commerces du Québec 
 
L’organisme offre des formations aux entreprises membres afin de les sensibiliser 
sur les bienfaits de l’immigration. La formation se nomme «  Formation sur la 
main-d’œuvre diversifiée ». cette formation vise à : 
• identifier les besoins potentiels d’une main-d’œuvre diversifiée et d’un 

milieu de travail inclusif dans une économie mondialisée 
• définir les principales actions à mettre en place pour attirer et intégrer une 

main-d’œuvre diversifiée en fonction des besoins propres de leur entreprise 
• se familiariser avec les étapes à suivre dans l’élaboration d’un « plan 

d’inclusion de la diversité » adapté à leur situation. 
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Commission scolaires des Samares 
 
Une conseillère pédagogique entrera en poste en août 2009 pour faire des liens 
entre la famille, l’élève et l’école pour tous les élèves de la commission scolaire 
(surtout ceux en difficultés) afin de valoriser la réussite scolaire. Il y aura une 
attention particulière pour les jeunes immigrants et immigrantes. Les balises de 
ce dossier restent à déterminer. 
 
De plus, des mesures d’intégration pour les jeunes immigrants et immigrantes 
ont été mises de l’avant afin que les élèves puissent, dès leur arrivée, être 
intégrés dans les classes régulières. 

 
Commission scolaire des Affluents 
La Commission scolaire a formé en 2007, un comité sur l’interculturalisme qui 
discute de plusieurs aspects dont : 

o aspects pédagogiques et administratifs de l’accueil, l’intégration et 
la francisation des élèves; 

o préparation des milieux et soutien aux intervenants scolaires face à 
l’accueil et l’intégration; 

o soutien du personnel auprès des personnes nouvellement arrivées; 
o développement d’un modèle d’accueil et de francisation des élèves 

nouvellement immigrés ou dont la langue maternelle n’est pas le 
français en vue d’une implantation en 2009-2010. 

o Élaboration d’une politique d’intégration des nouveaux 
immigrants/des gens issus des minorités ethniques à la CSA 
(élèves, parents et personnel). 

 
Les créneaux ACCORD 
 
Un créneau ACCORD est un ensemble d’activités économiques interreliées pour 
lesquelles une région a pour projet de se démarquer de façon compétitive, par 
rapport aux autres régions et sur les marchés internationaux, sur la base des 
compétences qui lui sont spécifiques. Dans la région, il y a 4 créneaux ACCORD 
dont 3 ont des actions concernant l’immigration, les voici : 
 

Créneau ACCORD en transformation agro-alimentaire 
 
Dans leur plan d’action 2008-2013, nous pouvons y voir des actions visant 
l’immigration : 
Axe Formation et développement de la main-d’oeuvre 

• mise en œuvre de programmes de recrutement et de formation de 
la main-d’œuvre (étudiants étrangers) pour l’année 2009-2010 
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Axe Mise en valeur des sous-produits 
• mise en place d’un regroupement pour construction d’un projet de 

cogénération urbain, production énergétique (vise les immigrants 
investisseurs), pour l’année 2009-2010; 

• mise en place d’un regroupement pour construction d’un projet 
d’extraction des composantes fonctionnelles et nutraceutiques 
issues des productions maraîchères (vise les immigrants 
investisseurs), pour l’année 2009-2010. 

 
De plus, en collaboration avec le Cégep régional de Lanaudière et les 
entreprises de ce créneau, un projet pilote est en place depuis peu. Le 
directeur du Cégep a recruté un jeune homme provenant du Brésil qui 
parle déjà le français pour venir étudier dans la région par le biais du 
programme de Transformation agro-alimentaire. L’étudiant fera des stages 
dans les entreprises lanaudoises qui œuvrent dans le domaine de  
l’agro-alimentaire telles la Fromagerie Champêtre et le Vignoble Lafortune. 
L’objectif est qu’il trouve le domaine qui l’intéresse le plus et qu’il reste 
travailler dans la région après ses études.  
 
Créneau ACCORD meuble, 2e et 3e transformation 
 
Dans leur plan d’action 2006-2007, des actions visent directement 
l’immigration : 
pour l’objectif « Développer des mesures d’attraction et de rétention de la 
main-d’œuvre » 

• Recrutement de la main-d’œuvre étrangère 
o informer les industriels 
o définir les besoins des industriels 
o soutenir les entreprises dans le recrutement de la main-

d’œuvre qualifiée : 
� sur place 
� à l’étranger. 

 
Créneau ACCORD structures complexes et composantes 
métalliques 
Dans leur plan d’action, des actions visent l’immigration : 
pour l’objectif « développer des mesures d’attraction et de rétention de la 
main-d’œuvre en région » 

• Recrutement de la main-d’œuvre étrangère 
o informer les industriels 
o recruter la main-d’œuvre 
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Programmes de financement ministériel 
 

 
Programme d’accompagnement des nouveaux arrivants (PANA) 
 
C’est un programme d’aide financière qui vise à soutenir les organismes à but 
non lucratif qui souhaitent apporter leur contribution à l’intégration sociale et 
économique des nouveaux arrivants et des nouvelles arrivantes à la société 
québécoise. Le PANA a trois volets, soit : 

1. accueil, établissement et accompagnement des nouveaux arrivants et 
nouvelles arrivantes; 

2. accueil et installation des réfugiés et des personnes protégées à titre 
humanitaire outre-frontières pris en charge par le gouvernement; 

3. recherche de logement pour les demandeurs d’asile nouvellement arrivés. 
 
Programme régional d’intégration (PRI) 
 
C’est un programme d’aide financière qui vise à soutenir des actions concertées 
des partenaires locaux et régionaux en vue d’accroître l’apport de l’immigration 
au développement démographique, social, culturel et économique du Québec. Le 
PRI a deux volets, soit : 

1. soutien des organismes à but non lucratif en régionalisation de 
l’immigration; 

2. soutien aux organismes publics en immigration. 
 
Programme Action diversité (PAD) 
 
C’est un programme d’aide financière à l’intention des organismes qui réalisent 
des projets structurants pouvant contribuer significativement à l’atteinte des 
objectifs du ministère en matière de diversité afin de favoriser la pleine 
participation des Québécois de toutes origines au développement de la société 
québécoise. Les projets soutenus doivent répondre à l’un ou à l’autre des 
objectifs suivants : 
 

• appuyer les personnes des communautés culturelles dans leur 
adaptation aux réalités des milieux de vie, notamment celles du 
milieu du travail; 

• encourager l’ouverture de la société au pluralisme et favoriser le 
rapprochement interculturel entre les Québécois; 

• prévenir et combattre le racisme et la discrimination, en soutenir les 
victimes, notamment celles qui subissent l’exclusion en raison de 
plusieurs motifs de discrimination, par exemple les jeunes hommes, 
les femmes et les minorités sexuelles; 
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• contribuer à prévenir l’adhésion de jeunes des communautés 
culturelles aux gangs de rue ; 

• préparer et former des personnes des communautés culturelles à 
occuper des lieux et des postes de décision, notamment au sein de 
conseils d’administration et d’instances locales et régionales, et à 
favoriser leur participation à la vie publique. 

  
Programme d’intégration linguistique pour les immigrants (PILI) 
 
Ce programme a deux volets : 

• le premier détermine le milieu de formation et le cours auquel l’immigrant 
et l’immigrante sera inscrit en fonction principalement de son niveau de 
scolarité, de son projet d’intégration socioprofessionnelle et de ses 
compétences langagières 

• le second vise à soutenir l’immigrant et l’immigrante dans sa démarche 
d’apprentissage du français, langue seconde, afin qu’il puisse s’intégrer à 
la société québécoise francophone. 

 
Programme d’aide à l’intégration des immigrants et des minorités 
visibles en emploi (PRIIME) 
 
C’est une mesure incitative qui vise à soutenir les petites et les moyennes 
entreprises (PME) afin qu’elles embauchent des personnes immigrantes et des 
minorités visibles pour combler leurs besoins en main-d’œuvre et les soutenir 
pour l’accueil et l’intégration de ceux-ci dans leur milieu de travail. Ce 
programme permet également aux nouveaux arrivants et nouvelles arrivantes 
d’acquérir une première expérience de travail nord-américaine dans leur domaine 
de compétence et faciliter leur intégration socio-économique et linguistique en 
milieu de travail. Finalement, le PRIIME tant à favoriser le maintien en emploi 
des personnes embauchées. 
 
Programme d’aide financière pour l’intégration linguistique des 
immigrants (PAFILI) 
 
C’est une aide financière à l’étudiant et l’étudiante admis et admise au 
programme d’intégration des immigrants (PILI) afin de l’aider à poursuivre sa 
formation linguistique à temps complet ou à temps partiel. 
 
Programme des immigrants investisseurs pour l’aide aux entreprises 
 
C’est un programme canadien pour favoriser l’immigration des gens d’affaires au 
Canada et au Québec. C’est une formule très avantageuse, sous forme d’une 
contribution non remboursable. 
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Programme d’accueil et d’installation des réfugiés (PAIR) 
 
C’est un programme qui a pour but d’assurer l’accueil des réfugiés et des 
personnes protégées à titre humanitaire outre-frontières et de leur fournir les 
biens essentiels à leur établissement. L’aide accordée prend la forme d’aide 
matérielle, d’allocations et/ou de prêts. 
 
Pacte pour l’emploi 
 
C’est un nouveau programme provincial dont le but est de maintenir la force de 
l’économie. Pour 2009-2010 des actions en immigration seront entreprises par le 
comité du Pacte pour l’emploi de la région Lanaudière.  
 
Fonds de développement et de reconnaissance des compétences de la 
main-d’œuvre 
 
Ce programme vise à soutenir le développement et la reconnaissance des 
compétences dans les entreprises; et c’est Emploi-Québec qui gère ce 
programme. Nous y retrouvons un type d’activité qui vise les personnes 
immigrantes, soit au niveau de l’alphabétisation, formation de base et 
francisation. 
 
Les activités de francisation admissibles visent les travailleurs et travailleuses nés 
à l’extérieur du Québec et qui ne parlent pas le français. Elles visent la maîtrise 
de la communication orale et écrite de base. 
 
Programme des travailleurs agricoles saisonniers 
 
Ce programme géré par le gouvernement fédéral, permet le mouvement des 
travailleurs étrangers en vue de répondre aux besoins saisonniers des 
producteurs canadiens durant les périodes de pointe de récolte et de plantation, 
quand il existe traditionnellement des pénuries de travailleurs canadiens 
qualifiés. 
 
Le programme est exploité en vertu d’accords bilatéraux signés (entre le Canada 
et le pays participant) qui établissent des ententes et des responsabilités 
administratives. 
 
Programme d’accueil et de soutien à l’apprentissage du français pour 
les élèves non francophones (PASAF) 
 
Ce programme géré par le MELS est offert aux écoles des commissions scolaires 
francophones du Québec. Le financement est accordé pour l’élève non 
francophone qui satisfait aux critères suivants : 
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o inscrit pour la première fois à l’enseignement en fançais 
o dont la connaissance de la langue française ne lui permet pas de suivre, 

sans soutien, ses cours dans une classe ordinaire en français 
o inscrit dans une école d’une commission scolaire francophone 
o qui ne participe pas à un programme d’échange scolaire. 

 
Programme d’enseignement des langues d’origine (PELO) 
 
Ce programme géré par le MESL est offert aux commissions scolaires qui 
répondent aux critères suivants : 

o définissent les conditions nécessaires à l’ouverture et à la constitution de 
cours de langue et de culture d’origine dans leurs écoles 

o déterminent les critères d’admissibilité des élèves issus de l’immigration ou 
appartenant à un même groupe ethnique 

o un élève ne peut s’inscrire à plus d’un cours de langue d’origine. 
 
Soutien aux activités interculturelles (3020) 
 
Cette mesure gérée par le MELS contribue à la mise en œuvre, dans le milieu 
scolaire, à la mise en place de modèles d’intervention et de projets en matière 
d’intégration des élèves issus de l’immigration et d’éducation de l’ensemble des 
élèves aux valeurs communes et pluralistes. 
 
Services complémentaires prévus au Régime pédagogique 
 
Ce service géré par le MELS est offert dans le cadre où un l’élève éprouve des 
difficultés d’adaptation et d’apprentissage (élève à risque), il a de même droit 
aux services éducatifs adaptés même s’il participe au programme d’accueil et de 
soutien à l’apprentissage du français.  
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 Lexique 
 
Accueil : action de recevoir une personne immigrante nouvellement arrivée, de 
l'écouter et de répondre à ses besoins immédiats. 
 
Francisation : processus qui vise la généralisation de l'utilisation du français 
comme langue de travail et de communication dans la société d’accueil. 
 
Immigration : action de s’établir temporairement ou définitivement dans un 
pays autre que le pays d’origine. 
 
Interculturel : qui concerne les contacts entre les personnes de différentes 
cultures. 
 
Intégration : action d’intégrer une personne dans un milieu afin qu’elle puisse 
se sentir chez-elle. 
 
Migrant : Travailleur originaire d'une région économiquement peu développée 
s'expatriant pour trouver du travail, ou un travail mieux rémunéré. Personne qui 
se déplace d'une localité à une autre pour travailler. 
 
Résident temporaire : Un résident temporaire est un ressortissant étranger à 
être présent sur le territoire pour une période limitée et qui quittera le territoire à 
l’expiration de son statut, à moins que ce statut soit prolongé ou qu’il acquière 
un autre statut, il peut s’agir : d’un travailleur temporaire, d’un étudiant 
étranger, d’un visiteur (touriste) ou d’un titulaire de permis de séjour temporaire. 
 
Travailleur temporaire : Une personne dont le but principal de séjour est de 
travailler pour un employeur déterminé et qui est autorisé à le faire. 
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